Procédure de Révision Générale

du Plan Local d'Urbanisme
fixant les modalités de concertation
Par délibération en date du 18 septembre 2008, le Conseil Municipal a lancé la procédure de Révision Générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU), a défini la procédure de mise en concurrence pour le choix d'un bureau d'étude ainsi que les modalités de concertation.

Depuis, il a été procédé au choix du Bureau d'Etude qui nous accompagnera dans le processus de Révision Générale du PLU.

La Révision Générale du PLU engageant le développement de la commune à l'horizon 2020, il est souhaitable que le processus de Révision fasse l'objet d'une concertation favorisant le dialogue entre le Conseil Municipal, les forces vives de la commune et la population pour que le projet de PLU soit la véritable expression d'un intérêt général compris et partagé.

C'est dans cette optique que les modalités de concertation ont été définies par le Conseil Municipal : à la faveur du lancement de la procédure, nous les rappelons.

 Les modalités de concertation
Publications
Au-delà des annonces légales (rubrique des Annonces Légales du Midi Libre), l'information relative à la ré-ouverture de la concertation figurera dans le prochain bulletin municipal et sur le site Internet de la commune.

Mise à disposition des études
Au fur et à mesure de leur élaboration, les dossiers d'étude seront à disposition du public en mairie.

Exposition publique
Une exposition publique sera réalisée autour des objectifs et des perspectives en matière de développement de la commune

Mise à disposition d'un registre

Aux heures d'ouverture de la Mairie un registre à feuillets non mobiles sera à disposition du public à l'accueil : les habitants pourront y consigner leurs observations, suggestions et demandes.

Ne seront pris en compte que les suggestions et demandes dont l'auteur est identifié.
Réunions publiques

Il est proposé la tenue d'au moins deux véritables réunions publiques d'information au cours de laquelle le public pourra poser des questions concernant le parti d'aménagement retenu et le projet révisé, au plus tard avant que le Conseil Municipal arrête le projet définitif de PLU.

Les dates et le lieu des réunions publiques seront communiqués
 par affichage en mairie ou par tout autre moyen utile

 (site Internet, bulletin municipal, presse locale …) .

Bulletin municipal

Pendant la durée de la Révision Générale du PLU, un point sur l'état d'avancement du PLU figurera dans le Bulletin Municipal.

Mise à disposition des documents

Le dossier complet après l'arrêt du PLU et avant son approbation sera tenu à disposition du public en mairie puis durant l'enquête publique.

Bilan de la concertation

Lors de la finalisation du dossier de PLU, il sera règlementairement procédé  au bilan de la concertation.
